
Tour de Belle-Ile 2019 

Le tour de Belle-Ile rassemble chaque année plus de 500 bateaux au départ 
de La Trinité sur Mer. On y trouve tous types de voiliers depuis les grands 
multicoques qui bouclent le tour en 2h jusqu’aux petits voiliers de croisière 
de 6m. Le parcours long de 42 milles, nous fait sortir de la baie de Quiberon 
par le passage de La Teignouse, laisser la pointe ouest et la côte sud de 
Belle-Île à bâbord puis rentrer à La Trinité, toujours par la Teignouse.


Nous courrons cette année sur un SunFast 3200, loué à La Trinité, un bateau 
léger et rapide, surtout au portant. Le vendredi 17 mai sera consacré à un 
entrainement en baie de Quiberon. Le départ de la course est donné samedi 
à 10h. Selon les conditions météo, nous profiterons du dimanche pour aller à 
Houat ou Hoedic.


� 
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Tour de Belle-Île 2019
du vendredi 17 mai au dimanche 19 mai

ORGANISATEUR :
Marc FERMIGIER : 06 29 99 04 04,  fermigier.marc@orange.fr,  57 rue Sarrette 75014 Paris 

VOILIER :
SunFast 3200 « Clifden » 6 places 

LIEU :
Embarquement : La  Trinité sur Mer (le Port), le jeudi 16 Mai à partir de 20h.
Débarquement : La  Trinité sur Mer (le Port), le dimanche  19 Mai à partir de 16h. 

TRANSPORT :
Co-voiturage ou train (à discrétion et à la charge des participants).

LES INDISPENSABLES :
à mettre dans des sacs, si possible étanches (valises interdites)
* chaussures bateau et bottes voile ;
* équipement de pluie : ciré (veste et pantalon) de bateau (prêt possible) ou veste de quart ;
* duvet, vêtements demi-saison "en mer" (gants, pulls, bonnet, polaire, écharpe) ;
* "accessoires de mode" estivaux (bob, maillot de bain, serviette) ;
* lunettes de soleil, crème solaire, chapeau, casquette, lampe de poche/frontale ;
* trousse de toilette, médicaments (anti-mal de mer...) ;

LE BUDGET : 275 € par personne

- le prix comprend : la location du bateau et toutes les assurances, les frais d'organisation, le gaz et le 
ménage du bateau.
- le prix ne comprend pas : l’avitaillement pour la durée des navigations, le gazole, l’inscription personnelle 

au tour de Belle-Île

INSCRIPTION :
- envoi par courrier postal à l'organisateur, du bulletin d'inscription ci-joint dûment rempli, accompagné d'un 
chèque à l’ordre du CIHM,- cotisation du CIHM 2019 obligatoire ; numéro d'adhérent requis ;

- liste d'attente ouverte au-delà de 6 personnes

NB : l'organisateur, les skippers, les membres du Bureau CIHM-Voile sont des bénévoles ; ils ne sont
ni des guides, ni des moniteurs, ni des accompagnateurs professionnels ; merci de votre compréhension !...
Rappel : chaque participant est responsable de sa propre sécurité et doit être assuré (RC et Indiv-Accident)
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Tour de Belle-Île 2019
BULLETIN D’INSCRIPTION

ADHESION CIHM :
Adhérent : numéro d’adhérent :
Carte découverte:  Joindre un chèque séparé à l’ordre du CIHM et un bulletin d’adhésion.
Adhésion CIHM :  Joindre un chèque séparé à l’ordre du CIHM et un bulletin d’adhésion
adhésion en ligne possible

ASSURANCE : Je déclare être assuré(e) pour la couverture de l’activité choisie par : (A COMPLETER)
Nom de l’assureur :                                    N° d’assurance :

NIVEAU VOILE : Skipper  Équipier expérimenté  Équipier 

TRANSPORT : Covoiturage Train
Si voiture perso : Nbre places total :          Heure et lieu de départ :

CONDITIONS GENERALES d’INSCRIPTION.
En validant son bulletin (chèque), le participant accepte les conditions générales d’inscription et les règles de 
fonctionnement de l’activité, décrites dans la charte voile disponible sur le site du CIHM : http://
www.cihm.info ET EN PARTICULIER, le participant accepte les conditions d’inscription décrites ci-dessous :
● Annulation du fait du participant : Les frais d’annulation s’établissent comme suit :
- à plus de 2 mois du départ : 15 € .
- à moins de 2 mois et plus de 1 mois du départ : 50% de l’inscription ou 15 € si un remplaçant est trouvé (et 
validé).
- à moins de 1 mois du départ : 100% de l’inscription ou 15 € si un remplaçant est trouvé (et validé).
● Annulation du fait de l’organisation
Si les conditions météo sont mauvaises, la location des bateaux est maintenue, la sortie n’est pas annulée et 
les participants restent au port, le cas échéant (organisation de manoeuvres de port, formation sécurité, 
navigation,…).
● Caution :
L’équipage du bateau - et donc chaque équipier - est solidaire de la caution versée par CIHM, couvrant 
l’ensemble des avaries. (Le CIHM limite le risque financier à 15% de la caution en souscrivant une 
assurance de rachat de franchise). Les pertes de matériels restent à la charge de l’équipage.

Validation du participant
Nom et prénom :
Adresse:
Tel personnel:     Tel bureau:
E-mail:
Personne à contacter: N° téléphone:

Mention : lu et approuvé et la date du jour Signature

L’organisateur doit confirmer votre participation à la sortie dans un délai de 10 jours. Si vous n’avez pas de 
confirmation dans ce délai, merci de prévenir l’organisateur.
Je joins un chèque de 275 Euros à l’ordre du CIHM.

J’envoie le bulletin avec le chèque à l’organisateur du week-end :
Marc FERMIGIER  57 rue Sarrette 75014 PARIS

Les organisateurs et les chefs de bord sont des bénévoles, ils ne sont ni des guides, ni des moniteurs, ni des 
accompagnateurs professionnels. Chaque participant est responsable de sa propre sécurité et doit être assuré (cf. 
programme du CIHM et charte Voile).
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